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 INVITATION PRESSE          Lundi 19 septembre 2011 à 11h 
 

DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE 

La Région et la Communauté urbaine Marseille Proven ce Métropole 
signent un contrat de développement pour la période  2011-2014 

 
La Région et la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole ont souhaité développer un partenariat fort dans le cadre d’un Contrat de développement 
pour la période 2011-2014. Englobant l’ensemble des projets d’investissement conduits en commun ou en complémentarité, ce contrat a pour objectif de 
conforter et de pérenniser l’attractivité du territoire de Marseille Provence Métropole, tout en assurant la qualité de son aménagement et la préservation de 
ses paysages, de ses espaces et de ses ressources environnementales, afin d’améliorer le quotidien de ses habitants. 
 
 

Michel Vauzelle 
Président de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Eugène Caselli 
Président de la Communauté urbaine 

Marseille Provence Métropole 

 
 

vous convient à la 
 

Signature du Contrat de développement 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur / Marseille Prove nce Métropole 

2011 - 2014 
 
 

Lundi 19 septembre 2011 à 11h 
Siège institutionnel de MPM  

Le Pharo - 58, boulevard Charles Livon Marseille 7e 

 
Par ce contrat de développement, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Marseille Provence Métropole mutualisent leurs ressources afin de soutenir un 
ensemble de projets communautaires revêtant un caractère régional portant sur l’amélioration des conditions de transport et de déplacement, l’aménagement 
urbain et les projets stratégiques, le développement économique et le développement durable. Ce programme d’investissement représente un montant total 
de 630 M € pour lequel la Région apporte son concours financier à hauteur de 90 M €. 
 
Comptant vivement sur votre présence,  
Bien cordialement,  
 

Contacts presse 
Communauté urbaine Marseille Provence Métropole : Patricia Litou 06 32 87 51 18 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : Eric Lorrain 06 84 24 87 57 



 

 
 

Les Contrats de développement de la Région 
 
La Région a fait de la démarche partenariale l’un des piliers de sa politique d’aménagement du territoire régional. Outre le Contrat de projets Etat-Région et 

sa déclinaison avec les six départements, la Région s’est déjà engagée avec de nombreux territoires de projets, notamment les Parcs et les Pays. Dans le 

même esprit, elle a souhaité proposer aux villes et aux agglomérations de Provence-Alpes-Côte d'Azur de signer un Contrat de développement rassemblant 

l’ensemble des projets d’investissement conduits en commun ou en complémentarité. La Région souhaite ainsi promouvoir un développement ambitieux, 

durable, solidaire et équilibré de son territoire.  

 

Ces contrats de partenariat conjuguent les compétences et les actions des deux collectivités, afin de concrétiser une vision partagée de l’aménagement du 

territoire. La Région et ses partenaires définissent ainsi en commun un programme d’investissement axé sur le développement économique, l’amélioration 

des transports et des déplacements, le logement, les affaires culturelles du territoire commun, l’environnement, la solidarité urbaine et la prévention de la 

délinquance.  

 

En 2009 et 2010, la Région a ainsi signé des contrats de développement avec la Ville de Cannes, la Communauté d’agglomération du Pays d’Aix, la 

Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette et Pôle Azur Provence.  Des contrats ont également été conclus avec la Ville de Marseille, 

la Communauté urbaine de Nice, la Communauté d’agglomération de Sophia Antipolis et Communauté d’agglomération SAN Ouest Provence qui devraient 

être signés prochainement. Enfin, des contrats avec la Communauté de Communes du Grand Briançonnais, la Communauté de Communes du Comté de 

Provence, Toulon Provence Méditerranée et la Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile sont en cours d’élaboration. 

La Région s’engage 



 

 
 
 
La Communauté urbaine Marseille Provence Métropole et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ont décidé de conclure une convention de partenariat avec 
une volonté partagée de réaliser les projets d’intérêt communautaire revêtant un intérêt régional. Menés dans le cadre d’une politique ambitieuse de 
développement de leur territoire commun, ces projets concourent l’aménagement du territoire, à sa promotion  et à sa structuration.  
 
La Communauté urbaine Marseille Provence Métropole compte plus d’un million d’habitants et s’étend sur 60 745 hectares. Créée en 2000, elle est 
composée de dix-huit communes : Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, La Ciotat, Ensuès-la-
Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Le Rove, Saint-Victoret, Sausset-les-Pîns et Septèmes-
les-Vallons.  
 
Elle s’est bâtie autour de trois objectifs : réaliser les grands équipements d’agglomération, moderniser les services urbains et développer l’économie locale. 
Son action s’appuie sur les six compétences définies par la loi que sont : le développement économique, l’aménagement de l’espace communautaire, la 
gestion des services d’intérêt collectif, la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, l’équilibre social de l’habitat sur le territoire 
communautaire et la politique de la ville. 
 
Le développement ambitieux du territoire ne peut se concevoir de manière isolée. C’est pourquoi, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Communauté 
urbaine Marseille Provence Métropole s’associent en mutualisant leurs ressources afin d’accomplir dans les meilleurs conditions les projets portés par la 
Communauté urbaine, qui font l’objet du présent conventionnement. Les grandes priorités d’intervention sont les transports et les déplacements, 
l’aménagement urbain et les projets stratégiques, le développement économique et le développement durable.  
 
 
Au titre de ce contrat, sont prévus des projets en faveur du rayonnement du territoire de la Communauté urbaine, pour lequel Marseille-Provence 2013 joue 
un rôle phare. Création d’infrastructures de transports, aménagements de voiries et d’espaces conviviaux et sécurisés pour les habitants, les touristes et les 
visiteurs vont être réalisés par Marseille Provence Métropole de manière pérenne pour l’échéance de ce grand rendez-vous européen.  
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Par ce contrat de développement, la Région Provence -Alpes-Côte d'Azur et Marseille Provence Métropole mutualisent leurs ressources afin de 

soutenir un ensemble de projets communautaires revê tant un caractère régional portant sur l’améliorati on des conditions de transport et de 

déplacement, l’aménagement urbain et les projets st ratégiques, le développement économique et le dével oppement durable.  Au total, ce 

programme d’investissement représente un montant to tal de 630 M € pour lequel la Région apporte son co ncours financier à hauteur de 90 M €. 

 
Les Transports 
 
Face au retard considérable que le territoire Marseille-Provence accuse dans les transports collectifs et ferroviaires, le contrat de développement soutiendra 

l’amélioration de l’accessibilité aux transports collectifs et son développement en prenant appui sur les opérations conséquentes déjà entreprises avec 

l’ouverture des deux lignes de tramway sur Marseille et notamment : 

- les études stratégiques et d’amélioration des dessertes ferroviaires, 

- la création d’itinéraires cyclables et d’aménagement vélos, 

- les aménagements de gares, 

- les transports collectifs, 

- les Haltes et Pôles d’échanges 

 

Ces aménagements structurants contribueront à l’amélioration des déplacements sur l’ensemble du territoire communautaire. Ainsi, l’amélioration des 

conditions quotidiennes de transports et de déplacements passera notamment par les opérations de transports collectifs relevant du périmètre 

Euroméditerrannée, le prolongement du métro à Capitaine Gèze, les lignes de Bus à Haut Niveau de Service ralliant les pôles universitaires de Château 

Gombert et Luminy, et la rénovation des gares ferroviaires entre Marseille et Aubagne les parkings relais à Saint-Victoret, Cassis, La Ciotat et dans Marseille. 



L’aménagement urbain 
 
Le territoire va prochainement accueillir un flot supplémentaire important de visiteurs dans le cadre de Marseille-Provence, capitale européenne de la Culture. 

Face à l’insuffisance des infrastructures sur les axes majeurs comme sur les relations internes et face à l’engorgement actuel des axes de circulation dans les 

zones métropolitaines, il est urgent de procéder à certains aménagements de voiries sur la base d’études de requalification. La voie littorale Nord Sud, ou la 

requalification du Vieux Port et le Boulevard urbain sud (BUS) figurent parmi ces projets d’aménagement stratégiques du territoire de MPM. 

 

Les communes de Marseille Provence Métropole organisent leur vie locale autour des places qui centralisent commerces, services publics de proximité et 

écoles. C’est également le cas de Marseille, dont les différents quartiers sont formés de noyaux villageois accolés les uns aux autres. Il est envisagé de 

réaménager et de sécuriser un certain nombre de ces lieux par la création notamment de trottoirs et de cheminements piétonniers. Ainsi plusieurs places à 

Marseille, Cassis, Châteauneuf-les-Martigues, Gémenos et La Ciotat seront réhabilitées et requalifiées. Par ailleurs, des travaux d’aménagement et de 

sécurisation de voiries seront réalisés sur l’ensemble des communes du territoire, contribuant ainsi à un meilleur accueil des nombreux visiteurs attendus 

dans le cadre de Marseille Provence 2013. 

 

Enfin, ce contrat porte également sur des opérations de réhabilitation urbaine dans le cadre des programmes ANRU. Les Périmètres de renouvellement 

urbain (PRU) de Saint-Barthélemy, la Solidarité et du Plan d’Aou sont ainsi inclus dans le Contrat de développement.  

 

 
 



Le développement économique 
 
La Région et MPM souhaitent augmenter la compétitivité et donc l’attractivité du territoire et de l’économie régionale : renforcer les pôles d’excellence et leurs 

relations avec le monde économique, dynamiser les pôles et les réseaux d’entreprises, adapter et moderniser l’agriculture, anticiper et accompagner les 

mutations économiques. 

 

Le Contrat de développement soutiendra notamment sur le territoire de MPM : les études de faisabilité et l’immobilier d’entreprises.  

 

A titre d’exemple, sont inclus dans le contrat de développement la construction d’un pôle de création d’entreprises en Zone Franche Urbaine, la construction 

d’un bâtiment sur le technopole de Château Gombert, la création de deux sites d’activité destinés à recevoir des entreprises de biotechnologie sur Luminy et 

la création dans le domaine de l’innovation technologique d’un bâtiment accueillant des chercheurs sur le technopole Marseille-Provence à Château-Gombert. 

 

 



Le développement durable 
 
Des actions diverses en matière de développement durable sont également prévues au sein de la convention tels le plan climat ou la mise en œuvre 

d’opérations de maintien d’activités agricoles. 

 

En effet, la Région a lancé une politique forte en matière de développement durable, de réduction de gaz à effet de serre et d’adaptation au changement 

climatique, incluant un Agenda 21 et des politiques dans le domaine de l’énergie (maîtrise des consommations et développement des énergies 

renouvelables), de la gestion raisonnée et solidaire de l’eau, la préservation des espaces naturels et de la biodiversité, le développement d’une agriculture de 

qualité et de proximité et d’une gestion intégrée du littoral. 

 

Marseille Provence Métropole s’inscrit en pleine cohérence avec cette démarche en approuvant la mise en œuvre du Plan Climat Communautaire par 

délibération du Conseil le 22 juin 2009. Une première phase a consisté à élaborer le « Profil Climat » du territoire de Marseille Provence Métropole avec la 

réalisation du Bilan Carbone du patrimoine de la Communauté urbaine, de ses services et de son territoire ainsi qu’une « analyse de la vulnérabilité du 

territoire » liée aux changements climatiques. La seconde phase consistera à élaborer le plan d’actions, étroitement lié aux conclusions du « Profil Climat » du 

territoire. 

 

Par ailleurs, les collectivités s’engagent à intégrer, lorsqu’elles sont le maître d’ouvrage, les principes du développement durable dans la réalisation des 

nouveaux équipements et à réduire, pour l’ensemble des opérations, les impacts environnementaux à leur minimum. 

 

 

 

 
 


